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Suppression du forfait patient urgences (FPU) dans les déserts médicaux
Question écrite n° 45454

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le forfait patient urgences
(FPU) entré en vigueur le 1er janvier 2022. Dans les déserts médicaux, en particulier dans le département de la
Loire, de nombreux concitoyens n'ont plus de médecin traitant et se tournent par conséquent vers les services
des urgences lorsqu'ils ont besoin d'être soignés. Si ce forfait patient urgences (FPU) de 19,61 euros, facturé à
toute personne se rendant aux urgences d'un hôpital pour des soins non suivis d'une hospitalisation, est pris en
charge par les assurances complémentaires santé, l'avance de frais pénalise et culpabilise les ménages
financièrement fragiles. Alors que de nombreux concitoyens ont renoncé aux soins dont ils ont pourtant besoin
en raison du manque de médecins et des délais pour obtenir un rendez-vous, ce FPU est vécu comme une
nouvelle discrimination, dans les territoires ruraux en particulier. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de
supprimer le forfait patient urgences (FPU) pour les concitoyens qui ne peuvent pas avoir un médecin traitant
dans les déserts médicaux.
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